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17 janvier 2000 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE BROMONT, tenue le 17 janvier 2000 à 16:00 heures à la 

salle du conseil au 88, boulevard de Bromont à Bromont et à laquelle sont 

présents Messieurs les conseillers : 

 

 

JEAN McMASTER PAUL M. ROLLAND 

 JEAN-GUY TARTE 

  

 

 

FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la mairesse, Madame 

PAULINE QUINLAN 

 

Messieurs les conseiller ONIL COUTURE et JEAN-JACQUES BOISVERT 

sont absents de leur siège. 

 

Monsieur ANDRÉ BENOÎT, gestionnaire principale, directeur du 

développement et Monsieur PIERRE SIMONEAU, o. m. a., greffier, sont aussi 

présents. 

 

 

MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE. 

 

 

Après un moment de réflexion le président de l'assemblée déclare la séance 

ouverte. 

 

_______________________________ 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

2000-01-027                     1.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE 

DU CONSEIL DU 17 JANVIER 2000 

 

2 ADOPTION DE PROCÈS-VERBAL 

 

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

4. AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

5. AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET DE 

RÈGLEMENT 

 

6. RÈGLEMENT 

 

7. AFFAIRES COURANTES 

 

2000-01-28                        7.1 SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS – BROMONT : 

FORMATION DES PREMIERS RÉPONDANTS 
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17 janvier 2000 

 

 

 

 

2000-01-029         7.2 SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS – BROMONT : REPAS 

DURANT5 LES JOURS DE FORMATION 

 

2000-01-030         7.3 PROTOCOLE D’ENTENTE À INTERVENIR AVEC LA MRC DE LA 

HAUTE-YAMASKA EN MATIÈRE D’EXPÉDITION DE CERTAINS 

AVIS DE MODIFICATION AU RÔLE ET CERTAINS AVIS 

D’ÉVALUATION 

 

8. AFFAIRES DU PERSONNEL 

 

9. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 

 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

2000-01-031         11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

 

L'ADJOINT AU GREFFE 

 

 

 

PIERRE SIMONEAU, O. M. A. 

 

__________________________________ 

 

 

2000-01-027 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU 

CONSEIL DU 17 JANVIER 2000 
 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN McMASTER  

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-GUY TARTE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter, tel que rédigé, l’ordre du jour de l’assemblée spéciale du Conseil 

municipal du 17 janvier 2000. 

 

 

ADOPTÉ 
 

 

 

2000-01-028 

 

SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS – BROMONT : 

FORMATION DES PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-GUY TARTE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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17 janvier 2000 

 

 

 

 

D'autoriser la trésorière à payer la somme de CINQ MILLE DEUX CENT 

VINGT-DEUX DOLLARS (5 222$), taxes en sus à Réanimation sauve-vie, 

formation médicale spécialisée, somme représentant 45 heures de formation 

premier répondant à 21 étudiants et 8 heures de formation défibrillateur 

cardiaque à 22 étudiants dans le cadre de la mise sur pied du Service des 

premiers répondants – Bromont. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

2000-01-029 

 

SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS – BROMONT : REPAS 

DURANT5 LES JOURS DE FORMATION 
 

 

ATTENDU QUE les étudiants qui suivent  la formation des premiers répondants 

ne sont pas payés pour suivre ladite formation ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-GUY TARTE 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE le Conseil municipal autorise la trésorière à payer la somme MILLE 

CINQUANTE-SIX DOLLARS (1 056$) taxes incluses, au restaurant Le Cerf-

volant, somme représentant le paiement des repas des étudiants durant leur 

formation  premiers répondants. 

 

 

ADOPTÉ 
 

 

 

 

2000-01-030 

 

PROTOCOLE D’ENTENTE À INTERVENIR AVEC LA MRC DE LA 

HAUTE-YAMASKA EN MATIÈRE D’EXPÉDITION DE CERTAINS 

AVIS DE MODIFICATION AU RÔLE ET CERTAINS AVIS 

D’ÉVALUATION 
 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du projet de 

protocole d’entente en matière d’expédition de certains avis de modification du 

rôle et de certains avis d'évaluation ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN McMASTER  

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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17 janvier 2000 

 

 

 

 

DE déléguer à la MRC de La Haute-Yamaska, le pouvoir d’expédition de 

certains avis de modification du rôle et certains avis d’évaluation et d’autoriser, à 

cet effet, la conclusion d’une entente précisant les termes de cette délégation. 

 

QUE cette entente fasse partie intégrante de la présente résolution comme si au 

long reproduite. 

 

D’autoriser la Mairesse ou, en son absence, le maire suppléant et le greffier à 

signer, pour et au nom de la Ville de Bromont, ladite entente. 

 

 

ADOPTÉ 
 

 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

Aucun citoyen ne s’est prévalu de la période de questions 

 

 

 

 

2000-01-031 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-GUY TARTE 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN McMASTER  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE la présente séance soit levée. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________________ 

PAULINE QUINLAN, MAIRESSE 

 

 

 

 

 

______________________________________ 

PIERRE SIMONEAU, o. m. a., GREFFIER 

 


